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1. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance 

 
a. Démarche générale de l’entité  

 
Le Groupe MIMCO a pour ambition de soutenir une politique de création de valeur durable allant 
au-delà des critères purement financiers. En effet, le Groupe MIMCO veille à intégrer dans ses 
processus d’analyse et de décision en matière d’investissement, une réflexion socialement 
responsable répondant aux enjeux du secteur immobilier. 
 
La prise en compte de critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) conduisent en 
outre à une meilleure évaluation des investissements en termes d’utilité et de durabilité. Ainsi, le 
Groupe MIMCO souhaite s’inscrire dans une démarche de progrès permanent et d’appropriation de 
l’approche ESG, afin de mettre en œuvre sa propre politique en matière d’Environnement, de Social 
et de Gouvernance. Dans cette optique, une Charte ESG a notamment été réalisée et diffusée sur le 
site internet du Groupe. 
 
Afin de déployer la démarche initiée par le Groupe, la société de gestion française régulée nommée 
« MIMCO Asset Management » (MIMCO AM), souhaite prendre en compte les impacts extra-
financiers des actifs qu’elle acquiert et gère. A cette fin, pour le compte des fonds sous gestion, elle 
compte s’engager dans une démarche active de réduction de l’impact environnemental et 
d’amélioration de l’impact sociétal de tout son patrimoine, tout en s’efforçant d’entraîner dans cette 
initiative, ses parties prenantes clés au sein du bâtiment. Cette initiative prend forme notamment par 
l’obtention du Label ISR Immobilier au bénéfice de 100% des fonds maison sous gestion en 2022 et 
100 % des encours sous gestion prennent en compte les critères ESG propres à chaque fonds.  
 
Par ailleurs, 100 % du patrimoine sous gestion est labellisé ISR (donnée exprimée en % des encours 
gérés au 31/12/22 hors fonds dédiés). Sont concernés les fonds MIMCO GRAND-DUCAL, MIMCO 
REVITALIZE et MIMCO GREEN-VALUE. 
 
Outre ses vertus sur l'environnement et la valeur sociale des immeubles, la démarches ESG a pour 
l’objectif financier de délivrer des actifs fonctionnels, utiles sur le moyen et le long terme, en 
répondant aux besoins : 
 

• Des futurs preneurs ; 
• Du secteur ; 
• De la société ; 
• Et de la réglementation ; 

 
Dans le but de bénéficier d’une meilleure attractivité sur le marché dès la phase conception des 
projets. 
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b. Contenu, fréquence et moyens d’information des personnes souscripteurs  
 
En application des articles 6 à 9 du Règlement européen n°2019/2088 dit Règlement « Disclosure » 
ou « SFDR », pour chaque fonds, il doit être publié, avant souscription, les informations en matière 
de prise en compte des risques de durabilité, les modalités de prise en compte des principales 
incidences négatives et, s’ils sont concernés, la manière dont ils promeuvent les caractéristiques 
environnementales et sociales.  
 
Au titre du Règlement européen (UE) n°2019/2088 (« Règlement SFDR ») chaque fonds qui promeut 
les caractéristiques environnementales et sociales (fonds « Article 8 » SFDR) ou poursuit un objectif 
d’investissement durable (fonds « Article 9 » SFDR) sont tenus de publier des informations sur la prise 
en compte des critères environnementaux et sociaux en annexe des documents précontractuels et 
des rapports annuels. Depuis le 1er janvier 2023, pour les fonds concernés par l’article 8 du 
Règlement SFDR, MIMCO AM met à disposition du public et des potentiels souscripteurs des 
informations précontractuelles au sein de la section « Documents » disponible sur la page internet 
de chacun des fonds. Ce document renseigne notamment sur les caractéristiques 
environnementales et sociales promues par le fonds et les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité pris en compte et les indicateurs associés.  
 
A noter, qu’à ce jour, aucun fonds de MIMCO AM n’est classé « Article 9 » SFDR ayant pour objectif 
l’investissement durable.  
 
Par ailleurs, pour les fonds labellisés ISR, les documents suivants sont également publiés et 
disponibles à tout moment :  
 

- Les objectifs extra-financiers poursuivis par le fonds  
- La méthodologie d’évaluation ESG  
- La politique d’engagement des parties prenantes  
- Le code de transparence  

 
 

Nom du document Moyen de diffusion Fréquence de diffusion 

Code de transparence ISR Site internet : www.mimco-am.com Annuelle 
Bulletins périodiques 
d’information Site internet : www.mimco-am.com Trimestrielle 

Rapports annuels Site internet : www.mimco-am.com Annuelle 

Politique / objectifs ISR Site internet : www.mimco-am.com Annuelle 

Politique d’engagement 
vis-à-vis des parties 
prenants 

Site internet : www.mimco-am.com Annuelle 

Plaquette commerciale Site internet : www.mimco-am.com Annuelle 
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Une page entière sur le site internet de MIMCO AM est également dédiée à la présentation de la 
politique ESG de la société.  
 
Enfin, pour chaque fonds labellisé ISR, un rapport ESG doit être transmis annuellement aux 
investisseurs. Dans ce rapport, le fonds renseigne l’évaluation ESG qui a été conduite pour les 5 actifs 
les plus performants sur le plan ESG, pour les 5 actifs les moins performants sur le plan ESG et pour 
les 5 actifs les plus importants (en valeur) en précisant les éventuels plans d’amélioration mis en 
œuvre.  
 
Dans ce rapport, le fonds communique également sur différents indicateurs (énergie, émissions de 
gaz à effet de serre, mobilité, santé et confort des occupants, gestion de la chaîne 
d’approvisionnement, ...) et mène une étude comparative des résultats de ces indicateurs par rapport 
à un benchmark de marché. 
 
 

c. Adhésion de l’entité à une charte, code, initiative ou obtention d’un label  
 
Conscient de l’impact majeur de l’immobilier sur l’environnement mais aussi de l’importance des 
enjeux sociaux et de gouvernance dans toute stratégie d’investissement utile et durable, le Groupe 
MIMCO s’engage à agir en tant qu’investisseur responsable et à minimiser les effets de l’exploitation 
de ses actifs immobiliers. 
 
Sur un marché de plus en plus concurrentiel, nous souhaitons en effet donner du sens à l’épargne 
de nos investisseurs. L’adhésion du Groupe MIMCO en janvier 2020 aux six Principes pour 
l’Investissement Responsable (PRI), soutenus par l’Organisation des Nations Unies, formalise notre 
volonté de transparence vis-à-vis de nos partenaires et actionnaires et constitue une étape 
emblématique dans cette démarche. 
 
En rejoignant ce principal réseau international de gestionnaires d’actifs et d’investisseurs 
responsables, le Groupe MIMCO soutient la durabilité au niveau mondial et s’engage à décliner de 
manière opérationnelle et progressive ces principes visant à intégrer les dimensions 
Environnementale, Sociale et de Gouvernance (ESG) dans la gestion de ses actifs. 
 
Nous sommes convaincus qu’une politique ESG robuste peut influencer fortement la performance 
financière à long terme et le rendement de nos investissements. 
 
Du fait de son appartenance au Groupe MIMCO, MIMCO AM participe aux initiatives du groupe en 
faveur de la durabilité dans le secteur financier.  
 
MIMCO AM est également membre de l’ASPIM, Association française des Sociétés de Placement 
Immobilier. Elle assiste et participe à ce titre à différentes réunions et groupes de travail, notamment 
sur les sujets ESG.  
 
Les fonds MIMCO GRAND-DUCAL, MIMCO REVITALIZE et MIMCO GREEN-VALUE sont labellisées 
ISR (Investissement Socialement Responsable). 
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2. Moyens internes déployés par l’entité  

 
a. Ressources financières humaines et techniques dédiées à la prise en compte des 

critères ESG  
 
La conviction de MIMCO AM est que l’investissement responsable doit être l’affaire de tous au sein 
de la société de gestion. Ainsi toutes les fonctions clés de MIMCO AM sont impliquées et formées 
sur les enjeux ESG :  
 

- Pour l’ensemble de ses fonds, la société de gestion dispose d’un référent ISR qui 
contrôle l’ensemble des processus liés à l’activité d’investissement responsable ;  

- Le comité d’investissement est la garante que l’analyse ESG de chaque actif a bien 
été menée et est conforme à la stratégie du fonds. Elle s’assure avec l’équipe 
Marketing Communication de la complétude et de l’exhaustivité des reportings 
financiers et extra-financiers ;  

- La Direction commerciale participe par ses interventions extérieures à la formation 
des intermédiaires de distribution (CGP, banques, réseaux) sur l’investissement 
responsable ;  

- Le Responsable de la Conformité et du Contrôle Interne s’assure de contrôler que 
les procédures sont bien respectées et que les exigences du label ISR sont bien 
prises en compte.  

 
En 2022, MIMCO AM a ainsi consacré 10% des Équivalents Temps Plein (ETP) de l’entreprise à la 
prise en compte des enjeux extra-financiers et ESG dans la création et la gestion de ses fonds. 
 
Les moyens humains, techniques et financiers opérationnels liés à la gestion ESG des actifs sont donc 
de la responsabilité des équipes immobilière du Groupe MIMCO. Les équipes Asset Management 
et Acquisition hautement qualifiées s’appuient sur leurs conseils techniques qui vieille à l’intégration 
des critères ESG tout au long de la vie des actifs (de la pré-acquisition, à la détention jusqu’à la 
cession). Les asset managers sont responsables de la collecte des données et de l’analyse ESG de 
chacun des actifs. 
 
Les moyens consacrés aux actifs gérés par MIMCO AM (100% des encours de MIMCO AM hors fonds 
dédiés) s’appuient sur ses équipes toutes formées à l’intégration des enjeux extra financiers dans le 
sourcing, l’acquisition et la gestion des actifs. Environ 10% des ressources allouées par MIMCO AM 
sont consacrées aux enjeux extra-financiers et ESG. 
 
Tous les prestataires externes (Property Manager, écologues, auditeurs énergétiques...) intervenant 
sur les actifs sont sélectionnés sur la base de leurs compétences et de leurs références en matière 
ESG. 
 

• Ressources financières : 
 
En termes d’investissements financiers pour atteindre ses objectifs ESG en 2022, MIMCO AM a 
engagé pour a gestion : 
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- 15 k€ pour l’accompagnement au suivi du label ISR de MIMCO GRAND-DUCAL ; 
- 7,5 k€ pour l’accompagnement au suivi du label ISR de MIMCO REVITALIZE ; 
- 7,5 k€ pour l’accompagnement au suivi du label ISR de MIMCO GREEN-VALUE ; 
- 4,5 k€ pour l’audit de son fonds MIMCO GRAND-DUCAL pour le label ISR ; 
- 6,9 k€ pour l’audit de son fonds MIMCO REVITALIZE pour le label ISR ; 
- 4.6 k€ pour l’audit de son fonds MIMCO GREEN-VALUE pour le label ISR ; 
- 7 k€ pour l’accompagnement dans le cadre de la mise en conformité Art. 8. 

 
Ainsi, les ressources financières dédiées au déploiement de la stratégie ESG sur l’exercice 2022 sont 
de 53 k€, ce qui correspond à environ 0,12% des encours totaux gérés (hors fonds dédiés) par 
MIMCO AM sur cette même période. 
 

• Ressources techniques : 
 
Concernant les ressources techniques utilisées pour déployer sa stratégie ESG, MIMCO AM fait 
appel à différents prestataires de conseil règlementaire, juridique ou technique : WildTrees, IREO, 
Gide, Kroll...  
 
 

b. Recours à des prestataires externes et fournisseurs de données  
 
De plus, pour l’accompagner dans la formalisation de sa démarche ESG et le processus de 
labellisation ISR de ses fonds, MIMCO AM s’appuie sur les services d’un cabinet de conseil spécialisé 
dans le domaine environnemental et social appliqué au secteur de l’investissement immobilier, à 
savoir la société WildTrees.  
 
 

c. Actions de renforcement des capacités internes de l’entité 
  

En termes de communication, MIMCO AM souhaite être la plus transparente possible sur sa stratégie 
ESG. A ce titre, elle met à disposition l’ensemble des documents ISR sur son site internet en 
cohérence avec le label ISR. Comme indiqué précédemment, une page du site internet est dédiée à 
la méthodologie ESG et son engagement  
 
Pour chaque fonds labelisés, les reportings financiers sont complétés d’un volet ESG pour le suivi 
des notes et des plans d’actions notamment. Chaque année un rapport extra-financier est publié au 
sein du rapport annuel de chaque fonds. 
 
 

3. Démarche de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de 
qualité de gouvernance au niveau de la gouvernance de l'entité 

 
a. Connaissances, compétences et expériences des instances de gouvernance en 

matière de prise de décisions relatives à l’intégration des critères ESG dans la 
politique et la stratégie d’investissement de l’entité  

 
 



 

  
  7 RAPPORT  | 

LEC 29 

MIMCO Asset Management S.A.S. au capital de 450.000 EUR 
RCS Paris : 898 003 124 • Agrément AMF n°GP-21000018  
Adresse : 87 Boulevard Haussmann, 75008 Paris 
E-mail : office@mimco-am.com – www.mimco-am.com 

 
 
 
Le comité de direction de MIMCO AM se réunit à fréquence régulière pour superviser la stratégie 
ISR notamment en matière de mise en œuvre des attentes de ses clients et de la politique ESG.  
 
 

b. Inclusion dans les politiques de rémunération des informations sur leur adaptation à 
l’intégration des risques de durabilité  

 
Conformément à l’Article 5 de SFDR, MIMCO AM a intégré des critères portant sur les risques de 
durabilité à sa politique de rémunération. 

  
La politique de rémunération de MIMCO AM a pour objectif d’aligner les intérêts des employés avec 
la vision de long terme de la SGP tout en promouvant une culture de gestion des risques robuste 
permettant de protéger la valeur des investissements en portefeuille. 

  
Pour plus d’information : consultez notre déclaration sur l’intégration des risques de durabilité dans 
la politique de rémunération sur le site internet de MIMCO AM. 
 
 

c. Intégration des critères ESG dans le règlement interne du conseil d’administration ou 
de surveillance de l’entité  

 
A ce jour, il n’existe aucun règlement interne du conseil d’administration ou du comité de surveillance 
de MIMCO AM. Les critères ESG sont intégrés dans les procédures opérationnelles, ainsi que dans 
le plan de conformité et de contrôle interne. 
 
 

4. Informations sur la stratégie d’engagement auprès des émetteurs ainsi que 
sur sa mise en œuvre 

  
a. Périmètre des entreprises concernées par la stratégie d’engagement 

 
Dans le cadre des investissements immobiliers gérés dans une démarche ISR, une politique 
d’engagement avec les Parties Prenantes a été formalisée. 
 

b. Présentation de la politique de vote  

MIMCO AM a défini une politique de vote qui encadre les principes auxquels MIMCO AM entend se 
reporter à̀ l’occasion de l’exercice des droits de vote, ainsi que les modalités selon lesquelles MIMCO 
AM exercera ses droits de vote. La politique de vote de MIMCO AM est partie intégrante de sa 
politique d’engagement actionnarial. 

MIMCO AM rend compte de sa pratique en matière d’utilisation des droits de vote dans les rapports 
annuels des fonds gérés. 
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c. Bilan de la stratégie d’engagement mise en œuvre, qui peut notamment inclure la 
part des entreprises avec laquelle l’entité a initié un dialogue, les thématiques 
couvertes et les actions de suivi de cette stratégie  

 
MIMCO AM s’est fixée et a obtenu le Label ISR pour 100% des fonds maison (MIMCO GRAND-
DUCAL, MIMCO REVITALIZE, MIMCO GREEN-VALUE). MIMCO AM a mis en place une classification 
« Best in class » ou « Best in progress » de ses actifs. A partir de cette classification, un plan d’actions 
est établi dans l’objectif d’améliorer les notes. (Ex : GTB – équivalent de la domotique pour les 
immeubles tertiaires, clauses ESG intégrées dans les contrats avec les prestataires, sondage auprès 
des locataires, etc.). 
 
 

5. Taxonomie européenne et combustibles fossiles  

  
Le Règlement européen (UE) 2020/852 dit « Règlement Taxonomie » donne une définition des 
investissements qui sont considérés comme « durables » sur le plan environnemental au sens de ce 
règlement. Pour être reconnu comme « durable » un investissement doit être réalisé dans une activité 
qui contribue de manière substantielle à l’un des objectifs posés par ce règlement, ne causer aucun 
préjudice aux autres objectifs, respecter les garanties minimales et remplir les critères techniques 
posés par le règlement délégué (UE) 2021/2139 relatives à sa contribution substantielle. 
 
L’activité de MIMCO AM et de ses fonds est éligible à la Taxonomie au titre de l’article 7.7 du 
Règlement Délégué (UE) 2021/2139 qui porte sur l’activité d’« Acquisition et propriété de bâtiments 
». A ce jour, aucun investissement n’est aligné avec les critères techniques du règlement délégué. 
 
En effet, le paragraphe 7.7 du règlement délégué, ne permet pas, en l’état, de prendre en compte 
les investissements contribuant à l’amélioration du parc immobilier français existant. Le troisième 
volet du sixième rapport du GIEC, ainsi que de très nombreuses études, insistent sur le besoin réel 
de réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre des scopes 1 et 2 du patrimoine 
existant, ce qui se traduit la plupart du temps par une amélioration continue de sa performance 
énergétique. Cette action contribuant à l’atténuation au changement climatique, n’est pas, à ce jour, 
promue par la Taxonomie Européenne. 
 
L’engagement de MIMCO AM, au travers de ses trois fonds labellisés ISR et/ou article 8 SFDR, est sa 
démarche « Best in Progress ». Cette démarche ne rentre pas, à ce jour, dans l’alignement avec la 
Taxonomie. Cette part s’élève à 0% pour l’année 2022. 
 
 

6. Informations relatives à la stratégie d’alignement avec les objectifs 
internationaux des articles 2 et 4 de l’Accord de Paris relatifs à l’atténuation 
des émissions de gaz à effet de serre 

 
MIMCO AM accorde une priorité particulière à d'autres critères ESG tels que l'empreinte carbone, 
l'efficacité énergétique ou les droits humains.  
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MIMCO AM estime que ces critères ont un impact plus direct sur les enjeux environnementaux et 
sociaux auxquels la société de gestion est confrontée aujourd'hui. Par conséquent, la stratégie 
d'investissement est axée sur ces domaines spécifiques plutôt que sur l'alignement aux accords 
internationaux. 
 
 

7. Informations relatives à la stratégie d’alignement avec les objectifs à long 
terme liés à la biodiversité 

 
MIMCO AM se concentre principalement sur d'autres enjeux environnementaux tels que le climat, la 
gestion des ressources naturelles ou la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Bien que la 
biodiversité soit un objectif important, la société de gestion a choisi de mettre l'accent sur des 
domaines où elle estime avoir un impact plus direct et significatif sur la durabilité environnementale. 
 
 

8. Informations sur les démarches de prise en compte des critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans la gestion des 
risques 

 
L'Union Européenne s’est fixée pour objectif de financer la transition vers une économie bas carbone 
grâce à trois piliers : 
 

1) Réorienter les flux de capitaux vers une économie plus durable 
2) Intégrer la durabilité dans la gestion des risques 
3) Favoriser la transparence et le long terme dans les activités financières et économiques. 

 
Le règlement européen SFDR 2019/2088 (règlement « Disclosure ») a introduit des nouvelles 
obligations règlementaires pour le secteur financier afin d’accroitre la transparence en matière de 
durabilité des acteurs des marchés financiers ainsi que des produits financiers. 
 
Le règlement SFDR demande dans un premier temps de définir la classification de chaque produit 
financier en fonction de ses caractéristiques. La classification des fonds peut être résumée comme 
ceci : 
 
• Produits éligibles à l’article 8 : le produit promeut des objectifs environnementaux, sociaux, ou 

bien les deux, parmi d’autres objectifs. 
• Produits éligibles à l’article 9 : le produit a pour objectif l’investissement durable, c’est-à-dire que 

l’investissement est réalisé dans une activité économique qui contribue à un objectif 
environnemental et/ou social, pour autant que ces investissements ne causent pas de préjudice 
important à un de ces objectifs et que les sociétés dans lesquelles les investissements sont 
réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance. 

• Produits éligibles à l’article 6 : si le fonds n’est ni conforme à l’article 8, ni à l’article 9, il est donc 
conforme à l’article 6. Ce statut n’implique aucune prise en compte particulière de critères 
environnementaux ou sociaux. Cependant, un devoir de transparence sur cette non-intégration 
dans la gestion du produit demeure. 
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MIMCO AM gère aujourd’hui de nombreux actifs immobiliers, principalement des projets en 
développement en résidentiel et logistique mais également dans des actifs existants tertiaires 
(bureaux, hôtels, etc.).  
 

 
Risques de durabilité 
 
Conformément à l’article 3 de SFDR, la stratégie d’intégration de facteurs ESG de la société de 
gestion a pour objectif d’assurer que MIMCO AM est pleinement consciente des risques majeurs et 
opportunités que représentent des investissements potentiels grâce à l’ajout de niveaux de 
vigilances et de due diligences supplémentaires dans son analyse financière et son processus de 
décision. 
 
Vous pouvez retrouver notre déclaration sur l’intégration des risques de durabilité dans le processus 
d’investissement sur le site internet de MIMCO AM. 
 
MIMCO AM adresse dans sa politique d’investissement les risques de durabilité suivants : 
performance énergétique, gestion des déchets, utilisation des ressources en eau, transport de 
matériaux, conditions de travail (santé, sécurité), pratiques anticoncurrentielles. 
 
La politique de gestion des risques ESG de MIMCO AM intervient tout au long du cycle 
d’investissement : 
 
• Lors de la phase d’acquisition via une grille d’évaluation faisant office de due diligences ESG. 

Cette due diligence donne lieu à une note initiale. 
• Lors de la phase d’investissement : un suivi est effectué tout au long du développement du projet. 

Des plans d’améliorations sont mis en place permettant d’obtenir une nouvelle note. 
• Des contrôles de premier et second niveau sont ensuite conduits pour veiller au respect de la 

méthodologie d’analyse et de la politique ESG de MIMCO AM. 
 
Pour plus d’information : Vous pouvez consulter la politique de gestions des risques ESG sur le site 
internet de MIMCO AM. 
 
 

Prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité 
 
Conformément à l’article 4 de SFDR, MIMCO AM publie une déclaration sur sa politique de due 
diligences concernant les incidences négatives de ses décisions d’investissement sur les facteurs de 
durabilité. 
 
MIMCO AM considère que les investissements dans les secteurs suivants impliquent des incidences 
négatives en matière de durabilité : 
 
• L'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel 
• Le charbon thermique est le mode de production d'énergie à partir de combustibles fossiles le 

plus intensif en termes d’émissions carbone et le moins efficace. Il génère par ailleurs un niveau 
élevé d'autres émissions polluantes. Dans le cadre de la transition vers une économie sobre en 
carbone, nous excluons les entreprises qui tirent plus de 10 % de leurs revenus de l'extraction 
du charbon et/ou de la production d'électricité à partir du charbon. 
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• Nous n'investissons pas dans les pays dans lesquels des violations graves sont constatées en 

matière de stabilité politique ou qui présentent une structure de gouvernance jugée non viable. 
En outre, MIMCO AM respecte les sanctions applicables des Nations Unies, de l'UE et du Bureau 
de contrôle des actifs étrangers (OFAC) auxquelles elle est soumise ainsi que toutes les 
restrictions obligatoires qui en découlent. 

• Pour les produits et services gérés directement par MIMCO AM, sans intervention d'un tiers, nous 
excluons également les entreprises qui violent les principes du Pacte mondial des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme, aux droits du travail, à l'environnement et à la corruption. 

• L'implication directe d'entreprises dans le secteur des armes controversées (développement, 
essais, maintenance et vente), qui causent des dommages disproportionnés et sans distinction 
(mines terrestres antipersonnel, bombes à fragmentation, armes à l'uranium appauvri, armes 
chimiques, biologiques et au phosphore blanc). Ce principe s'applique à toute participation, 
indépendamment du niveau des ventes/du chiffre d'affaires qui en découle, à l'exception du 
seuil de 5 % de ventes/chiffre d'affaires pour les armes au phosphore blanc afin de reconnaître 
le fait que le phosphore est une substance à double usage. 

• Les sables bitumineux sont une source d'énergie non renouvelable ayant un impact considérable 
sur l'environnement (secteur à fortes émissions de gaz à effet de serre), la biodiversité et la santé. 
Le développement de cette énergie non conventionnelle n'est pas cohérent avec la transition 
vers une économie sobre en carbone et la bonne gestion des risques climatiques, raison pour 
laquelle nous excluons toutes les entreprises impliquées dans l'extraction des sables bitumineux. 

 
Par conséquent, nous concentrons nos décisions d’investissements vers des entreprises qui 
promeuvent des pratiques positives en matière environnementale, sociale et de gouvernance. Les 
secteurs dans lesquels MIMCO AM concentre ses investissements sont les suivants : 
 
• Projets de structuration respectueux de l’environnement 
• Projets immobiliers moins consommateurs d’énergies fossiles 
• Projets d’immeubles neufs ou labellisés à forte efficience énergétique 
• Projets à la performance énergétique démontrée 
• Projets permettant une amélioration des performances existantes des bâtiments 
 
La politique mise en œuvre pour identifier et prioriser les incidences négatives peut se résumer de 
la manière suivante : 
 

1) Sourcing de projet 
2) Investissement responsable 
3) Gestion engagée des actifs 
4) Engagement des collaborateurs 

 
Enfin, le Groupe MIMCO est signataire des PRI (Principles for Responsible Investment) soutenus par 
l’ONU formalisant sa transparence en faveur de l’investissement responsable. 
 
 

9. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l’article 8 et 9 du 
Règlement Disclosure (SFDR) 
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À ce jour, trois fonds sont classés Article 8 au sens du Règlement SFDR. Ces fonds promeuvent des 
caractéristiques environnementales ou sociales mais ne réalisent pas d’investissements durables. 
 

Fonds promouvant des objectifs 
environnementaux et/ou sociaux 

(article 8) 

Fonds ayant pour objectif 
l’investissement durable 

(article 9) 
MIMCO GRAND-DUCAL / 

MIMCO REVITALIZE / 

MIMCO GREEN-VALUE / 
 

 
 

10. Informations relatives à la prise en compte des PAI 

 
a. Au niveau de l’entité 

 
En vertu du règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
relatif à la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 
(ci-après le « Règlement SFDR »), les principales incidences négatives (« PAI ») sont les impacts 
négatifs les plus significatifs des décisions d'investissement sur les facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, sociales et de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte 
contre la corruption. Au regard de sa taille (effectif < 500 salariés), MIMCO AM n’est pas soumise à 
la prise en compte des PAI dans sur son activité. 
 
 

b. Au niveau du produit 
 
MIMCO AM a pris la décision de prendre en compte les PAI dans le cadre de ses fonds Labellisé ISR 
(hors fonds dédiés). 
 
Ainsi, les fonds prennent en compte les deux indicateurs suivants, conformément aux attentes du 
régulateur pour un acteur immobilier : 
 

• L’exposition à des combustibles fossiles via des actifs immobiliers 
• L’exposition à des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique. 

 
Pour l’exercice 2022, la part en pourcentage des indicateurs sélectionnés sont répartis comme suit : 
 

• Part d'investissement dans des actifs immobiliers utilisés pour l'extraction, le stockage, le 
transport ou la production de combustibles fossiles (exprimée en %) : 0% car aucun des actifs 
immobiliers n’est utilisé pour l’extraction, le stockage, le transport ou la production de 
combustibles fossiles 

• Part d'investissement dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique 
(exprimée en %) : 0% 

 


